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Le logenent universel: une utopie?

Objecti fs

Le LOGEMENT UNI VERSEL n‘est sans doute
encore qu‘une utopie. Mais Ja raJit
doit voluer dans cette direction et ce
qui n‘est aujourd‘hui qu‘un rve peut
tre Ja ra1it de demain.

L‘habitat du futur ne devra plus faire
de distinction entre jeunes et vieux,
entre malades et bien-portants, ii ne
connatra plus de handicas, mais seu
lement des tres humains. Des hommes qui
vivent dans cet habitat et qui y vivent
nformment ä leurs besoins reJs.

Le but du Centre suisse pour Ja construc
tion adapte aux handicaps est de mon
trer aux investisseurs et aux architec—
tes, ainsi qu‘aux utilisateurs, qu‘un
habitat normal, mais ADAPTABLE et trans
formable, peut satisfaire aux besoins
d‘un plus grand nombre de gens (sans
tre plus cher pour autant).

Les bnficiaires n‘en seraient pas seu
lement les handicapös, dont le nombre
augmente et qul pourraient alors se dö
brouiller seuls, mais aussi les person
nes äges, toujours plus nombreuses et
qui garderalent ainsi leur autonomie
malgrö les difficultös de Ja vieillesse.

Les multiples institutions de söcuritö
sociale et de prövoyance en bönöficie
raient elles aussi: les assurances so
ciales auraient moins de frais de soins
et d‘infrastructure (SPITEX: prise en
charge ä domicile). Quant ä Ja prövoyan
ce professionnelle, ehe remphirait son
mandat de manire complöte si elle veil
lait aussi ä l‘ADAPTABILITE de J‘habitat
lors de ses investissements dans l‘immo
bihier. Ce ne seraient plus seulement
les rentes qui seraient assuröes, mais
aussi Ja qualitö d‘habitat des retraitös.

Qu‘on ne se möprenne pas sur nos inten
tions: nous ne demandons pas d‘apparte
ments spöciaux pour les handicapös. Au
contraire, selon nous chacun doit pou
voir habiter partout. 11 est essentiel
d‘ötablir ds Je döbut Ja distinction
entre logement ADAPTABLE et loqement

ADAPTE. Ce dernier est coupö sur mesure
aux besoins de ses occupants: ii aura
donc une cuisine amönagöe de teile sorte
qu‘une personne handicapöe puisse y tra
vaiiier en chaise roulante et ne rencon
tre pas d‘obstacie insurmontable pour
accomplir ses täches domestiques et fami
liales. En revanche, Je logement ADAPTA
BLE constitue Je point de döpart permet
tant un

C‘est
cette conception qui devrait prövaloir,
quelque soit l‘utiiisateur immödiat ou
futut.

Diversitö des transformations suivant
Jes cas

L‘habitat adaRtable doit pouvoir conve
nir ä toutes les situations: celles d‘un
jeune couple oü tous deux exercent une
activitö professionnelle, de familles
ayant un enfant handicapö ou vivant avec
une petsonne ägöe, d‘un couple dont Jun
des partenaires est invahide mais prati—
que un sport, sans oublier les logements
communautaires de toute sorte: tous sont
en droit de trouver un habitat qui Jeur
convi enne.

Lhabitat ada2tabie doit pouVoir ötre
transformö facilement: Je couple citö
plus haut vieillit ä son tour, ou bien
J‘un des deux peut avoir un handicap (et
gagner moins) ou se voir obligö de tra
vailler ä domicile pour raisons de santö,
ä moins que J‘öpouse ne doive prendre
chez elle son pöre devenu veuf... Dans
tous ces cas, et Ja liste n‘en est pas
exhaustive, il doit ötre possible d‘amö
nager i‘appartement en consöquence. On
peut aussi mentionner les inutiles res
trictions apportöes au choix d‘un appar
tement lorsqu‘il faut dömönager

En un mot, lhabitat et son environnement
doivent permettre Jes transformations
nöcessaires difficu1ssuerf1ues,
parce qu‘ils ont ötö conus et construits
en prövision justement de l‘öventuahitö
de telles transformations.

Et Je ptix?

IJ y a Heu de se möfier des affirmations
simplistes: “les logements adaptables
reviennent plus cher“ ou, au contraire:
“construire adaptable ne coüte pas davan
tage“. Une analyse phus fine s‘impose.
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adaptable
paroi sans
inst.sanitaire
ddmontable, ‘..
largeur des
portes 80cm min.

Pmnagement
pour utilis.
de faut.roul.
enlever la -

paroi, changer
sens d‘ouverture
d‘une porte,
dvent. condamner
1‘ autre

adaptable
parof sans
fnst. sanftaire
dmontab1e,
largeur des
portes 80cm min.

P.mnagement
pour utilis.
de faut.roul.:
enlever la
paroi, changer
sens d‘ouverture
d‘une porte,
volume disponible

pour un placard.

Le Centre suisse considre toutefois que
compte tenu des techniques actuelles,
les exigences minimales attaches ä Ja
construction d‘appartements adaptables
nentranent gnralement pas de coüts
suppl mentai tes.
Afin de concrtiser ces considrations

EXEMPLE 1:

SÄLLE IDE BÄIN ET WC SEPÄRES

MAIS CONTIGUS

non
adaptable

un peu abstraites, nous donnerons des
exemples prcis chaque fois que 1 ‘occa
sion sen prsentera: des modles de
logements adaptables qui ne coütent pas
un sou de plus, ou d‘autres, dont l‘adap
tabilitö est fonction de simples modifi
cations de peu d‘importance.

EXEMPLE 2:

WC SEPÄPE, Ä COTE D‘UN CÄGI3I

non
adaptable
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Dialogue: nos lecteuts de jouer de les publiet dans un prochain bulletin

Pourquoi redöcouvrir ce qui existe djä? afin de les faire connatre ä un cercle

Certains de nos lecteuts connaissent plus large de personnes. Veuillez adres

rement des “trucs“ ou des solutions as- ser vos suggestions au Cercle suisse

tucieuses ä tel ou tel problme. Nous pour Ja construction adapte aux handi—

serions heureux qu‘il nous soit permis caps, Neugasse 136, $005 Zurich
Tl. 01/44 54 44.
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